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Crabtree, le 24 septembre 2014 

Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 
AIS Monsieur Denis Lemelin , président national 
377, rue Bank Street 
Ottawa(On~rio) K2P1Y3 

Monsieur, 

Vous trouverez jointe à la présente, copie d'une résolution adoptée lors de la 
séance tenue le lundi 8 septembre ajournée au 22 septembre 2014 du conseil 
municipal de Crabtree. 

Espérant le tout conforme, je vous prie d'agréer l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Pierre Rondeau, T.P. , g.m.a. 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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p.J. 
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Municipalité de Crabtree 
Extrait du p rocès v erba l d'une s~ance 
du con seil d e la municipa lité de Cra iJtree 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CRABTREE TENUE LE LUNDI 8 
SEPTEMBRE AJOURNÉE AU 22 SEPTEMBRE 2014. 

SONT PRÉSENTS, LES CONSEILLERS SUIVANTS: 

DANIEL LEBLANC 
FRANÇOISE CORMIER 
ANDRÉ PICRD 
JEAN BROUSSEAU 
SYLVIE FRIGON 
MARIO LASALLE 

FORMANT AINSI QUORUM SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE, MONSIEUR DENIS LAPORTE. 

EST ÉGALEMENT PRÉSENT PIERRE RONDEAU, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE­
TRÉSORIER DE LA MUNICIPALITÉ DE CRABTREE. 

R 348-2014 SAUVONS POSTES CANADA- NON AUX COMPRESSIONS 

ATTENDU QUE Postes Canada et les conservateurs sabrent dans les services 
postaux auxquels nous tenons tant en supprimant de bons emplois, en abolissant 
la livraison à domicile, en haussant les tarifs postaux de façon draconienne, en 
fermant des bureaux de poste ou en en réduisant la taille et en écourtant leurs 
heures d'ouverture; 

ATTENDU QUE Postes Canada n'a pas tenu de consultations adéquates sur 
ces changements, empêchant ainsi les personnes qui seront les plus touchées de 
donner leur point de vue; 

ATTENDU QUE la fermeture de bureaux de poste ou la réduction de leur taille, la 
réduction des heures d'ouverture des comptoirs postaux et l'abolition de la 
livraison à domicile entraîneront l'élimination de milliers d'emplois dans des 
collectivités partout au pays; 

ATTENDU QUE Postes Canada assure un service public qui doit être préservé; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par André Picard, et unanimement résolu par 
les conseillers : 

QUE la municipalité de Crabtree écrive à la ministre responsable de Postes 
Canada pour demander que le gouvernement annule les changements aux 
services annoncés par Postes Canada et envisage de nouvelles façons d'accroître 
les services et les revenus, dont la prestation de services bancaires; 

QUE la municipalité de Crabtree demande à la Fédération canadienne des 
municipalités de réclamer du gouvernement fédéral qu'il consulte adéquatement 
la population sur le genre de service postal dont elle a besoin avant d'autoriser 
Postes Canada à effectuer des changements majeurs au service postal public. 

ADOPTÉ 


